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Erwägungen

E. 2
Le recours peut être formé pour violation du droit et constatation manifestement inexacte
des faits (art. 320 CPC). L'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen
s'agissant de la violation du droit (Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische
Zivilprozessordnung, 3e éd., Bâle 2017, n. 26 ad art. 319 CPC, p. 1932). Elle revoit
librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres
motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, tome II, 2e
éd., Berne 2010, n. 2508, p. 452). S'agissant de la constatation manifestement inexacte des
faits, comme pour l'art. 97 al. 1 LTF (Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS
173.110), ce grief ne permet que de corriger une erreur évidente, la notion se recoupant en
définitive avec l'appréciation arbitraire des preuves (Corboz, Commentaire de la LTF, 2e
éd., Berne 2014, n. 19 ad art. 97 LTF, p. 1115).

E. 3
Le recourant ne conteste pas la quotité de l’indemnité intermédiaire allouée à la curatrice,
mais uniquement le fait qu’elle ait été mise à sa charge par moitié. Il fait valoir que la
procédure en changement de nom des enfants a été initiée par la mère et qu’il s’y est
toujours opposé, tout comme à l’institution d’une curatelle.

E. 3.1
Aux termes de l'art. 276 al. 2 CC, les père et mère contribuent ensemble, chacun selon ses
facultés, à l'entretien convenable de l'enfant et assument en particulier les frais de sa prise
en charge, de son éducation, de sa formation et des mesures prises pour le protéger.

- 10 - Les frais judiciaires liés à l’institution de mesures de protection de l’enfant prises par
l’autorité tutélaire sont en principe mis à la charge des parents, car ils entrent dans
l’obligation générale d’entretien prévue par l’art. 276 al. 2 CC (ATF 141 III 401 consid. 4,
JdT 2015 II 422 ; ATF 110 II 8 consid. 2b ; Guide pratique COPMA 2017, n. 1.102, p. 29 et
n. 6.52, p. 208 ; Meier/Stettler, Droit de la filiation, 6e éd., Genève-Zurich-Bâle 2019, n.
1370, pp. 899 et 900). Certains éléments d’opportunité doivent toutefois permettre de
pondérer l’application des principes résultant de l’art. 276 CC, comme par exemple
l’influence éventuelle du sort des frais sur l’intérêt de l’enfant, la responsabilité de celui qui
supporterait les frais dans la nécessité d’ouvrir une enquête ou de prendre une mesure, sa
capacité de faire face à cette responsabilité et sa situation économique. Au regard de la loi,
la famille assume certes au premier chef la charge et l’éducation des enfants mais, à défaut,
la collectivité doit pallier les carences des parents en ce domaine en les assistant ou en les
suppléant, ce qui est également de nature à influer sur le sort des frais (JdT 2003 III 40
consid. 5a et les références citées). Ces principes sont repris et confirmés par l’art. 38
LVPAE, qui prévoit que les émoluments et les frais auxquels donnent lieu les mesures



prises en matière de protection de l’enfant au sens large sont à la charge des débiteurs de
l’obligation d’entretien de l’enfant (al. 1), mais peuvent cependant, selon les circonstances,
être répartis différemment ou laissés à la charge de l’Etat (al. 2).

E. 3.2
En l’espèce, si la requête en changement de nom des enfants a certes été initiée par la mère,
il ressort toutefois du dossier que c’est la situation de blocage entre les parents, dont tous
deux sont responsables, qui a rendu nécessaire l’institution d’une curatelle de représentation
en faveur de A.H.________ et B.H.________. Lors de l’audience de la justice de paix du 13
mars 2018, V.________ et C.H.________ ont du reste tous deux adhéré à la désignation
d’un curateur compte tenu de leur conflit d’intérêts. Aucun élément au dossier ne justifie
que l’on s’écarte du

- 11 - principe selon lequel il appartient aux deux parents d’assumer les frais par moitié. La
décision du premier juge est par conséquent justifiée.

E. 4
En conclusion, le recours de C.H.________ doit être rejeté et la décision entreprise
confirmée. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (art. 74a al. 1 TFJC
[Tarif du 28 septembre 2010 des frais judiciaires civils ; BLV 270.11.5]), sont mis à la
charge du recourant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l’art. 450f
CC). Par ces motifs, la Chambre des curatelles du Tribunal cantonal, statuant à huis clos,
prononce : I. Le recours est rejeté. II. La décision est confirmée. III. Les frais judiciaires de
deuxième instance, arrêtés à 100 fr. (cent francs), sont mis à la charge du recourant
C.H.________. IV. L'arrêt est exécutoire. Le président : La greffière :

- 12 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : -
M. C.H.________, - Me Julien Gafner (pour V.________), - Me Anne-Claire Boudry, et
communiqué à : - Mme la Juge de paix du district de l’Ouest lausannois, par l'envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent
la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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